
COMMUNE DE HOUNOUX
Compte-rendu du Conseil Municipal

Séance du mercredi 18 décembre 2024

Par  suite  d’une  convocation  en  date  du  16/12/2024,  les  membres  composant  le  Conseil 
Municipal de HOUNOUX se sont réunis le mercredi 18/12/2024, à 17H30, à la mairie, sous la 
présidence de Monsieur PAINCO Paul, Maire.

Monsieur le Maire ouvre la séance et procède à l’appel des membres du Conseil Municipal.

Présent(e)s     : M.PAINCO Paul - Mme RIGAUD Véronique - M.PLAUZOLLES Bastien – 
Mme  DEVIENNE  Patricia  –  M.BALAYÉ  Christian  –  M.JAMMES  Jean-François  -  M. 
BROUSSEAU Pierre - M. LAGUZOU Max - M. PLAUZOLLES Mathieu

Absent(e)s : Mme BALAYÉ Cynthia - 

Procurations : 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en 
exécution de l’article L.2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Il a été procédé, en conformité avec l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités  
Territoriales, à l’élection d’un secrétaire de séance pris dans le sein du Conseil Municipal. Mme 
Patricia DEVIENNE est désignée, à l’unanimité pour remplir cette fonction.

ORDRE DU JOUR

- Adoption du procès-verbal de la séance du vendredi 15 décembre 2024.
- Délibération : « projet photovoltaïque du groupe VALOREM ».
- Délibération : « modification des statuts de la CCPLM ».
- Agenda.
- Tour de table.
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Le Procès-verbal du dernier Conseil Municipal du vendredi 13 décembre 2024 est adopté à l’unanimité 
par le Conseil Municipal.

DELIBERATION
« projet photovoltaïque du groupe VALOREM»

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Municipal s’est prononcé favorablement le 26 janvier 
2024 sur une zone d’accélération des énergies renouvelables.
Dans la délibération du conseil municipal du 11 juin 2024, le conseil municipal :
AUTORISAIT
 La société VALOREM ou ses filiales à procéder à l’étude de faisabilité du projet 
sous condition d’être intégré à un comité de suivi de ce dernier,
 Monsieur le Maire à engager la Commune dans le projet de convention de promesse de 
constitution de servitudes sur les voies de la commune mentionnées,

DONNAIT pouvoir à Monsieur le Maire pour toutes formalités et actes accessoires nécessaires à 
la réalisation de cet acte comme de ses effets,

AUTORISAIT monsieur le Maire à engager la Commune dans le projet de prise de participation 
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dans ce projet. 
Depuis cette décision, de nouvelles parcelles ont été intégrées dans le projet. En conséquence le 
zonage est désormais porté à 67 Ha 798 a et donc une nouvelle délibération doit être prise.
Lors du précédent conseil municipal en date du 13 décembre 2024 le quorum n’était pas atteint 
pour statuer sur cette délibération « Projet photovoltaïque du groupe VALOREM », compte-tenu 
que :
M.  Bastien  PLAUZOLLES,  Mme  Cynthia  BALAYE,  M.Christian  BALAYE,  M.  Mathieu 
PLAUZOLLES et M. Jean-François JAMMES, n’avait pas pris part aux débats ni au vote associé. 
En conséquence cette délibération est réexaminée ce jour, sans qu’un quorum ne soit exigé.

Monsieur le Maire invite les membres du Conseil Municipal autorisés à voter.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

AUTORISE à l’unanimité le nouveau zonage porté à 67Ha 798a tel que présenté lors de la séance 
du 15 décembre 2024. 

DELIBERATION

« modification des statuts de la CCPLM »
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;
 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;
 
VU la loi n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;
 
VU la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale ;
 
Vu la loi du 18 décembre 2023 pour le plein emploi qui créait le statut d’autorité organisatrice 
de la politique du jeune enfant pour toutes les communes à compter du 01/01/2025,
 
Vu l'arrêté préfectoral en date du 19 décembre 2012 portant création de la Communauté de 
communes, 
 
Vu l'arrêté préfectoral en date du 9 décembre 2014 modifiant le périmètre de la CCPLM,
 
Vu les statuts de la CCPLM en date du 1er janvier 2018,
 
VU la délibération du Conseil Communautaire en date du 12 décembre 2024 approuvant la 
modification des statuts de la CCPLM

La loi du 18 décembre 2023 pour le plein emploi crée le statut d’autorité organisatrice de la 
politique d’accueil du jeune enfant pour toutes les communes. Plusieurs nouvelles obligations 
sont à anticiper soit au titre d’un socle commun de compétences qui sera applicable à toutes les 
communes dès 2025, soit en fonction de la taille démographique de la commune et certaines 
obligations pourront s’échelonner jusqu’en 2026. Le nouvel article L.214-1-3 du Code de 
l’action sociale et des familles (CASF), qui entrera en vigueur au 1er janvier 2025, prévoit que 
les communes, autorités organisatrices, seront compétentes pour : 
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1° Recenser les besoins des enfants âgés de moins de 3 ans et de leurs familles en matière de  
services aux familles ainsi que les modes d'accueil disponibles sur leur territoire,
 2° Informer et accompagner les familles ayant un ou plusieurs enfants âgés de moins de 3 ans 
ainsi que les futurs parents, 
3° Planifier, au vu du recensement des besoins, le développement des modes d'accueil, 
4° Soutenir la qualité des modes d'accueil. Les compétences mentionnées aux 3° et 4° seront 
obligatoirement exercées par les communes de plus de 3 500 habitants. 
La  CCPLM  fait  le  choix  de  positionner  la  compétence  petite  enfance  au  niveau  de 
l’intercommunalité. Afin que ces missions soient maintenues au niveau de l’intercommunalité 
et non à l’échelle de la commune, des termes précis doivent figurer dans nos statuts, le fléchage 
des missions doit y être clairement inscrit, afin de garantir la légitimité de l’organisation actuelle 
des  services.  A  l’occasion  de  cet  ajout,  le  périmètre  des  compétences  en  matière 
d’environnement sera précisé.
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,
 
APPROUVE la modification des statuts de la CCPLM,
AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions relatives à l’exécution de la 
présente délibération.

AGENDA
→La traditionnelle cérémonie des vœux se déroulera le dimanche 12 janvier 2025 à 12h00.
Elle sera suivie d’un apéritif dinatoire offert à la population et du partage de la galette des rois.
→Mardi 14 janvier 2025 réunion à Lasserre de Prouille sur la cyber-sécurité.

TOUR DE TABLE

Monsieur le Maire demande à l’assemblée si quelqu’un souhaite formuler des avis ou des 
suggestions.
Pour information la mairie sera fermée le lundi 30 janvier 2024.
Tous les membres du Conseil Municipal vous souhaitent de belles fêtes de fin d’année.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h00.


